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Décisions de l’assemblée générale 23 novembre 2019 

4. Approbation du budget de l’année civile 2020 

 

Votes :  

VOTES 6 8 9 3 4 30 

PROV BBW HAI LGE LUX NAM TOTAL 

Pour 6 8 3 3 4 24 

Contre 0 0 6 0 0 6 

Abs. 0 0 0 0 0 0 

 Majorité simple >  Résultat OUI 

 

5. Approbation des interprétations données par la Commission Législative  

néant 

6. Admission, démission et radiation des clubs et des membres 

6.1 Admission de clubs :  

BC Irish – 2723 (Bruxelles Brabant Wallon) 
 

 

 

 

 

 

 

 

7. Interpellation et motion de confiance 

 

Néant 

 

8. Approbation des conventions et nominations faites par le Conseil 
d’Administration 

 

8.1. Nominations des membres des organes judiciaires de l’AWBB et de Basketball Belgium 

 
VOTES 

6 8 9 3 4 30 

PROV BBW HAI LGE LUX NAM TOTAL 

Pour 6 8 9 3 4 30 

Contre 0 0 0 0 0 0 

Abs. 0 0 0 0 0 0 

 Majorité 2/3 >  Résultat OUI 
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- Nomination de MM Buchet Alain, Buffe Jacques, Loze Emile et Lange Bernard pour les organes  

judiciaires de Basketball Belgium 

- Nomination de MM Jacques Brand et Daniel Melin au CJ Liège 

- Nomination de Mr Grégory Perini au CJR 

 

Votes sur les nominations de Basketball Belgium :  

 

 
VOTES 

6 8 9 3 4 30 

PROV BBW HAI LGE LUX NAM TOTAL 

Pour 6 8 9 3 4 30 

Contre 0 0 0 0 0 0 

Abs. 0 0 0 0 0 0 

 Majorité 2/3 >  Résultat OUI 

 

Votes pour les nominations de MM Brand et Melin à Liège :  

 

 
VOTES 

6 8 9 3 4 30 

PROV BBW HAI LGE LUX NAM TOTAL 

Pour 6 8 9 3 4 30 

Contre 0 0 0 0 0 0 

Abs. 0 0 0 0 0 0 

 Majorité 2/3 >  Résultat OUI 

 

Votes avec effet rétroactif pour Mr Perini au CJR : 

 

 
VOTES 

6 8 9 3 4 30 

PROV BBW HAI LGE LUX NAM TOTAL 

Pour 6 8 9 3 4 30 

Contre 0 0 0 0 0 0 

Abs. 0 0 0 0 0 0 

 Majorité 2/3 >  Résultat OUI 
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9. Réforme du règlement des indemnités de formation 

 

9.1. Adaptation de l’article PM12 

 

Pendant la période transitoire s’étendant du 1er janvier au 30 juin 2020, sur la base des prescriptions du 
Décret du 2 mai 2019 du Conseil de la Communauté française portant sur le mouvement sportif organisé en  
Communauté française,  la désaffiliation ordinaire (membre barré des listes) suspend le droit à l’indemnité 
de formation qui sera réactivée, uniquement si le joueur est aligné au niveau senior , par une nouvelle 
affectation quel que soit le club où le membre est réaffecté.  La trésorerie générale de l’AWBB se charge des 
opérations comptables par la voie du compte courant des clubs concernés. 

En d’autres termes, un joueur réaffecté après le 1er janvier 2020 n’ouvrira le droit aux indemnités de 
formation .uniquement s’il évolue en senior. 

Toute réaffectation d’un joueur n’évoluant qu’en jeunes est exempte du versement des indemnités de 
formation.   

 

 

 
VOTES 

6 8 9 3 4 30 

PROV BBW HAI LGE LUX NAM TOTAL 

Pour 6 3 9 3 4 25 

Contre 0 5 0 0 0 5 

Abs. 0 0 0 0 0 0 

 Majorité 2/3 >  Résultat OUI 

 

 

 

Yves Van Wallendael (Bruxelles Brabant Wallon) : à propos de la formation continuée, comment les 

coaches peuvent-ils savoir où ils en sont  ? 

Raphaël Obsomer (directeur technique) : on sera prêt pour janvier. Chaque coach pourra aller sur 

MyAwbb pour savoir où il en est 

Yves Van Wallendael (Bruxelles Brabant Wallon) : les coaches ont quelques problèmes avec le 

système. Même si tu choisis une formation online, il y a une journée obligatoire. Or, il n’y a que deux 

journées par an, c’est peu. 

Raphaël Obsomer (directeur technique) : ce jour est tellement important parce que l’on donne des 
explications en détails tous les tenants et aboutissant de la formation. On est sûr, de par leur présence, que 

tout le monde a reçu le message. Si le coach a une bonne raison pour son absence, on est compréhensif. 

Yves Van Wallendael (Bruxelles Brabant Wallon) : la question n’est pas de supprimer la journée 

obligatoire mais il faudrait en prévoir plus 

Raphaël Obsomer (directeur technique) : notre objectif est d’être prêts chaque année aux assemblées 
provinciales. On peut aussi diffuser la journée en ligne et demander au candidat de cliquer sur un bouton 

comme quoi il l’a bien visionnée. Cela relèverait alors de sa responsabilité. 

Jean-Pierre Delchef (président) : merci Raphaël 
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10.4 Bilan de l’organisation du Championnat d’Europe de basket en chaise (reporté) 

 

10.5 Création du groupe des utilisateurs/informatique (reporté) 

 

11. Vœux constructifs des groupements parlementaires pour la promotion de la 
gestion de l’AWBB (reporté) 

 

13. Basketball Belgium 

 

13.1 Présentation du second tour national des championnats de jeunes U21, U19 et U16 filles (reporté) 

 

13.2 Application des dispositions du code des Sociétés et associations (reporté) 

 

 

 

 

Jean-Pierre Delchef        Bernard Scherpereel 

Président         Secrétaire général  


